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      GREVE Ã  EDF-GDF le 27 MAI (MANIF PARIS :DÃ©part gare de Bourges Ã  6H46)

  
	  		
				(ENERGIE)
			
      
      
 
        publiÃ© le dimanche 23 mai 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Les organisations syndicales vous invitent Ã  vous inscrire Ã  la journÃ©e de grÃ©ve nationale avec manifestation Ã  Paris le 27 mai : 

Voyage en train au dÃ©part de :  Bourges 6h46 de Vierzon 7h06 arrivÃ©e Ã -Paris 8h45 

Retour au dÃ©part de Paris 17h15  arrivÃ©e Ã  Vierzon 18h44 Ã  Bourges 19h04 

Prix du billet (...)suite      	
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      BrÃ¨ve NVO de la semaine 20/2004 : LA BONNE SANTE

  
	  		
				(NVO)
			
      
      
 
        publiÃ© le samedi 15 mai 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 NV0 3116 du 14/05/2004 : LA BONNE SANTE 

Si les FranÃ§ais sont, Ã  juste titre, inquiets de lâ€™avenir de leur systÃ¨me de santÃ©, il en est certains dont la bonne mine, tout au moins au niveau des revenus, sâ€™avÃ¨re remarquable. Câ€™est ainsi que le journal Les Ã‰chos, qui pratique rarement lâ€™hyperbole, peut (...)suite      	
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      GrÃ¨ve pour sauver le fret, l’environnement, lutter contre le tout routier .......

  
	  		
				(LES LUTTES)
			
      
      
 
        publiÃ© le jeudi 13 mai 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Cheminots CGT, CFDT, FO et SUD Rail, grÃ¨ve pour sauver le fret, lâ€™environnement, lutter contre le tout routier et les accidents de la route... : 

10/05 : confÃ©rence de presse pour expliquer les motifs de lâ€™action consÃ©cutive aux orientations du budget 2004, Ã  savoir 3500 suppressions dâ€™emploi dont (...)suite      	
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      BrÃ¨ve NVO de la semaine 19/2004 : PUTAINS de DIMANCHES

  
	  		
				(NVO)
			
      
      
 
        publiÃ© le samedi 8 mai 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 NVO 3115 du 07/05/2004 : PUTAINS de DIMANCHES 

Â« Je bals les dimanches Â», chantonnait le petit Sarko en culotte courte. Le fait est que, devenu grand, il les dÃ©teste de plus en plus. Au point de vouloir les rayer du calendrier et de jeter Ã  la benne la loi de juillet 1906 instaurant le repos (...)suite      	
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      2 hors sÃ©rie de la NVO

  
	  		
				(NVO)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 7 mai 2004
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 SantÃ© Protection Sociale (4â‚¬)  Emploi (2,5â‚¬) 

2 thÃ¨me traitÃ©s par la NVO dans des numÃ©ros hors sÃ©rie 

Ã  paraitre en Mai 2004 

Passez vos commande auprÃ¨s de la NVO 

ÃŠtre toujours plus proche des prÃ©occupations des syndiquÃ©s et des salariÃ©s, câ€™est lâ€™objectif de la NVO. 

 

AprÃ¨s le mouvement dâ€™ampleur (...)suite      	
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      Victoire pour les ChÃ´meurs !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 5 mai 2004
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 GrÃ¢ce Ã  notre forte mobilisation, les mesures anti-sociales de lâ€™UNEDIC et du gouvernement ont reculÃ©. 

Lâ€™ensemble des ChÃ´meurs Â« recalculÃ©s Â» a Ã©tÃ© rÃ©tabli dans ses droits ! 

Câ€™EST UNE VICTOIRE  

POUR LES CHÃ”MEURS  

ET POUR LA CGT !suite      	
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      BrÃ¨ve NVO de la semaine 18/2004 : CACHEZ cette MISERE

  
	  		
				(NVO)
			
      
      
 
        publiÃ© le samedi 1er mai 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 NVO 3114 du 30/04/2004 : CACHEZ cette MISERE 

DerriÃ¨re ce que lâ€™on dÃ©signe pudiquement les plans sociaux, se cachent des hommes et des femmes,oubliÃ©s des cellules de reclassement. Leur consacrer un reportage, comme a osÃ© le faire Â« EnvoyÃ© spÃ©cial avec les salariÃ©s licenciÃ©s de lâ€™entreprise Lejaby est (...)suite      	
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      1er MAI 2004 : Tract CONFEDERAL

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 26 avril 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Le 1er MAI 2004 : la SECU câ€™est VITALsuite      	
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      Pour la DEFENSE des SERVICES PUBLICS

  
	  		
				(TRACTS)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 26 avril 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Entreprises publiques :face aux privatisations, donner la parole Ã  la Nation 

 

 

DÃ©claration de la ConfÃ©dÃ©ration gÃ©nÃ©rale du Travail 

 

 Des menaces pÃ¨sent sur les grandes entreprises de service public. Le gouvernement veut notamment changer le statut dâ€™Edf, de Gdf et dâ€™AÃ©roport de Paris, privatiser (...)suite      	
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      PETITION pour CHARLES HOAREAU

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 26 avril 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 LE SYNDICALISME Nâ€™EST PAS UNE ACTIVITE CRIMINELLE</P   

Â« A la veille du jugement du TGI de Marseille qui vient de donner raison aux chÃ´meurs contre la nouvelle convention UNEDIC, la police judiciaire a convoquÃ© Charles Hoareau afin de subir un Â» prÃ©lÃ¨vement biologique " en vue de son inscription (...)suite      	
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      	ANNONCES
          	
			
				
				[image: Elections TPE 2021]
				  
				
                 
                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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                VO ImpÃ´ts 2021
				Ne payez pas 1 â‚¬ de trop
     
		
		
VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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      	Nouveautés sur le Web
          	28 mai 2020
                Compte rendu de la Commission Paritaire de Négociations CCNT51 du 18 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Covid-19 : Le versement de la prime exceptionnelle aux agents des établissements publics de santé dans le cadre de l'épidémie
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Hommage Ã  Patrice Petrault
                UGICT - La RÃ©fÃ©rence Syndicale CGT pour les IngÃ©nieurs, Cadres, Techniciens et Agents de maitrise 
             
	27 mai 2020
                Communiqué intersyndical "non à la T2A en psychiatrie"
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Une grande victoire pour l'ensemble des salarié.e.s de Korian !
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Un pas de plus vers la criminalisation du mouvement social !
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                L'activité partielle (chômage partiel/chômage technique) pendant la COVID 19
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                Déclaration CGT au comité de sous-groupe VYV3 du mardi 19 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                La politique d'austérité et de déstructuration toujours à l'œuvre dans la psychiatrie française
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                Questions/Réponses COVID 19
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
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      	Dernières brèves
          	15 novembre 2023
              Mobilisation pour un cessez-le-feu Ã  Gaza
          	
	13 novembre 2023
              16 NOVEMBRE 2023 APPELâ€„Ã�â€„LAâ€„MOBILISATION DANSâ€„LE SANITAIRE, LEâ€„SOCIAL ET LEâ€„MEDICO-SOCIAL
          	
	29 septembre 2023
              13 OCTOBRE 2023 - EN GREVE ET EN MANIFESTATIONS
          	
	14 juin 2023
              Mardi 20 juin, mobilisons-nous !
          	
	12 juin 2023
              15 Juin - JournÃ©e d’action des RetraitÃ©s
          	
	25 mai 2023
              6 JUIN 2023 - Ensemble pour obtenir le retrait et pour la justice sociale !
          	
	10 mai 2023
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